
République Française
Département Loiret
Commune de Tivernon

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 13/03/2026

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

7 6 5

Vote

A la majorité

Pour : 5
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu exécutoire après dépôt
en Sous-Préfecture
Le : 17/03/2026
Et
Publication ou notification du :

L'an deux mille vingt-six et le vendredi treize mars, à dix-huit heures, le
conseil municipal de cette commune régulièrement convoqué, s’est réuni
au nombre prescrit par la loi à la mairie, sous la présidence de Madame
Delphine BRUCHET, Maire.

Présents :
Mmes BRUCHET Delphine, VAPPEREAU Béatrice, DESFORGES
Anne-Claire, SEVIN Nathalie.
MM. MORGEAT Guillaume, BEDU Stéphane.

Excusé(e-s) :

Absent(e-s) : MARTIN Joseph

A été nommé(e) secrétaire : Anne-Claire DESFORGES

D2026_03 – Approbation du CFU 2025

Après avoir entendu le rapport de Madame BRUCHET, Maire, présentant le compte financier unique du budget
principal pour l’exercice 2025 ;
Conformément aux dispositions légales, Madame BRUCHET quitte la salle au moment du vote afin de ne pas
prendre part au scrutin.

M MORGEAT Guillaume est élu président de séance pour procéder au vote.

 Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2121-14 ;

 Vu le Code des Juridictions Financières ;

 Vu la délibération en date du 13 octobre 2023 (n° 2023-4) portant sur l’adoption de la nomenclature
budgétaire et comptable M57 ;

 Considérant que le CFU se substitue désormais au compte administratif et au compte de gestion ;

Sous la présidence de M MORGEAT Guillaume, après en avoir discuté et délibéré, le Conseil Municipal :

1. CONSTATE que la procédure de confection du Compte Financier Unique, commune à l’ordonnateur et
au comptable public, est entièrement dématérialisée.

2. CONSTATE que l’État des Contrôles du CFU met en évidence la stricte concordance entre les
données de l’ordonnateur et celles du comptable.



3. APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 de la commune de TIVERNON.

4. ARRÊTE les résultats définitifs de l'exercice tels que résumés ci-dessous :

Synthèse des Résultats Financiers
Désignation Section de Fonctionnement Section d’Investissement
Recettes 242 946.19                 2 703.07
Dépenses 147 945.81               29 454.27
Résultat de l’exercice  95  000.38              -26 751.20
Résultat antérieur reporté                364 642.61                15 922.43

RÉSULTAT CUMULÉ                459 642.99               -10 828.77

RÉSULTAT TOTAL CUMULÉ : 448 814,22 €

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.
Au registre suivent les signatures

Pour copie conforme :
En mairie, le   17/03/2026
Le Maire
Delphine BRUCHET


